
Honoraires de Transaction Immobilier Résidentiel à charge de l'Acquéreur

Jusqu'à 200 000 € : 6 % du prix de vente 

Au - delà de 200 000 € : 5 % du prix de vente
Prix et Honoraires Exprimés en T.T.C

Honoraires de Transaction Immobilier d'Entreprise à charge de l'Acquéreur
Immeubles, Locaux commerciaux, Locaux professionnels et industriels, 

Fonds de commerce, Droit au bail, Pas de Porte, terrains.

Jusqu'à 150 000 € : 10 %  du prix de vente 

De 150 000 € à 350 000 € : 8 %    du prix de vente 

De 350 000 € à 500 000 € : 7 %    du prix de vente 

De 500 000 € à 800 000 € : 6 %    du prix de vente 

Au - delà de 800 000 € : 5 %    du prix de vente
Prix et Honoraires Exprimés en H.T

Honoraires de Recherche Personnalisée 

4,5 %  au résultat

Nous contacter directement pour tous renseignemts sur ce service 
Prix et Honoraires Exprimés en T.T.C

Honoraires de Location Immobilier Résidentiel
A la charge du Bailleur

Visite, constitution du dossier et Rédaction du bail : 8 € / m²

Etat des lieux : 3 € / m²
A la charge du Locataire

Visite, constitution du dossier et Rédaction du bail : 8 € / m²

Etat des lieux : 3 € / m²
Prix et Honoraires Exprimés en T.T.C

Honoraires de Location Immobilier d'Entreprise
La visite, la constitution de dossier, la rédaction du bail, l'état des lieux : 
30 % HT du loyer annuel HT, partagés par moitié entre le bailleur et le preneur.

A la charge du bailleur 15 %  HT du loyer annuel de base HT

A la charge du locataire 15% HT du loyer annuel de base HT
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